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L’Organisation mondiale de la santé (OMS) a décrit, le 25.04.2009, la situation concernant la grippe ap-
pelée grippe A(H1N1) comme « urgence de santé publique de portée internationale ». Le 27.04.2009, 
l’OMS a augmenté le niveau d’alerte à la pandémie de la phase 3 à la phase 4 puis le soir du 
29.04.2009 de la phase 4 à 5. La phase 5 signifie une propagation interhumaine soutenue du virus dans 
au moins deux pays d’une région de l’OMS.   
 
 
Situation actuelle en Suisse  
Le tableau suivant comprend les annonces concernant la grippe A(H1N1) enregistrées auprès de 
l’OFSP.  
 
Tableau 1: Annonces concernant la grippe A(H1N1) enregistrées auprès de l’OFSP 

Classification 
des cas Critère  

Nombre de 
nouveauxi 
cas 

Nombre 
cumulatif 
de cas 

Cantons touchés 

Cas confirmés Confirmation par le Centre 
National de Référence de 
l’Influenza (CNRI)  

0 20 AG, BE, BL, BS, GE, SG, SO, 
VD, ZH 

Cas suspects (en 
cours 
d’investigation) 

Tableau clinique + retour 
d’un séjour dans une zone 
à risque accru d’exposition 

 
 

19 AG, BE, BS, SO, VD, ZH 

Cas exclus   149  

 
 
Evaluation du risque pour la Suisse  
La grippe A(H1N1) a été confirmée pour la première fois en Suisse le 29.04.2009. En date du 
11.06.2009, 20 cas ont été confirmés. 19 cas sont des voyageurs revenant d'une zone à risque accru 
d'exposition. Un cas s’est infecté en Suisse. L’exposition à l’origine de cette infection n’est pas détermi-
née avec certitude.  
 
Le risque d’importer en Suisse de nouveaux cas d’infection augmente avec le nombre de cas confirmés 
dans le monde entier. Par conséquent, le nombre de personnes pouvant être en contact avec le virus de 
la grippe A(H1N1) dans notre pays pourrait aussi augmenter. Il est important de rappeler aux voyageurs 
qui reviennent d'une zone à risque accru d'exposition et qui présentent des symptômes grippaux dans 
les 7 jours après leur retour de voyage, qu’ils sont priés de contacter leur médecin par téléphone.  
Dans la situation actuelle, le virus de la grippe A(H1N1) ne représente pas un risque élevé pour la popu-
lation en Suisse. 
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Zones à risque accru d’exposition : 
Mexique, USA, Canada, Chili, Panama, Victoria (Australie), République Dominicaine 
 
Les critères suivants sont pris en considération pour établir la liste ci-dessus :  
1) une transmission soutenue dans la communauté sur la base de flambées de cas 
2) l’extension géographique ou la densité de cas  
3) l’exportation de plusieurs cas (même en l’absence de cas confirmés dans cette région). 
 
Le risque d’exposition existe également dans d’autres pays et est réévalué régulièrement. De ce fait, les 
zones ne remplissant plus les critères cités ci-dessus seront enlevées de la liste. 
 
L'OFSP recommande en accord avec l'OMS aucune restriction de voyage. Veuillez vous référer aux Re-
commandations pour les voyageurs: Grippe A(H1N1) sur le site de l'OFSP. 
 
 
Situation actuelle internationale 
Selon l’OMS, 74 pays ont, en date du 10.06.2009 06:00 GMT, officiellement annoncé un total de 27’737 
cas de grippe A(H1N1), dont 141 décès (OMS, update 46). Des données supplémentaires sur la propa-
gation mondiale du virus de la grippe A(H1N1) sont disponibles sur la page Internet de l'OMS 
(http://www.who.int/csr/disease/swineflu/updates/en/index.html). 
Concernant la situation en Europe, le Centre européen de prévention et de contrôle des maladies 
(ECDC) publie régulièrement des mises à jour (http://ecdc.europa.eu/en/).   
 
 
Informations supplémentaires 
- Le numéro d’urgence national : Hotline : +41 (0)31 322 21 00, (de 8h00 à 18h00) 
- Site de l’OFSP sur l’Influenza : http://www.bag.admin.ch/influenza/ 
- Site de l'OFSP sur la pandémie : www.pandemia.ch avec des informations pour la population; le Plan 

suisse de pandémie 2009 (http://www.bag.admin.ch/influenza/01120/01134/03058/index.html?lang=fr) 
- ECDC (Centre européen de prévention et de contrôle des maladies) : http://ecdc.europa.eu/en/ 
- OMS : http://www.who.int/fr/index.html et http://www.who.int/csr/disease/swineflu/en/index.html 

 
 


